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Faculté de cantonner en démembrement : 
un pas en avant, vraiment ?

Les récentes réponses ministérielles aux termes des-

quelles le garde des Sceaux (Rép. Dumoulin : Sénat 

21‑8‑2025 n° 4109, Rép. Bergantz n° 2998 : JO 26‑8‑2025 

p. 7383) a admis la faculté de cantonnement limitée à des 

droits démembrés – nue-propriété ou usufruit – ont suscité 

un légitime enthousiasme chez les praticiens. Elles incitent 

à une lecture souple des articles 1002‑1 et 1094‑1 du Code 

civil en ouvrant la voie à la liberté pour le gratifié (conjoint 

survivant ou légataire) de calibrer son émolument non pas 

simplement à certains biens mais plus largement à certains 

droits. Défendue par une importante doctrine, cette vision 

extensive de la faculté de cantonnement offre un nouveau 

cadre permettant d’envisager des réponses 

chirurgicales aux besoins exprimés par tel ou 

tel gratifié, outre qu’elle permet d’envisager 

d’intéressantes perspectives de transmis-

sions fiscalement optimisées.

Mais cette réponse vaut-elle licence ? Rien n’est moins sûr.

Sur le plan civil, la prudence reste de mise. D’abord parce 

que la Cour de cassation ne s’est pas encore prononcée sur 

la validité d’un cantonnement en démembrement et ensuite 

parce que si la position du garde des Sceaux consolide une 

doctrine soutenant majoritairement cette validité, elle ne lie 

cependant pas les juges. Plus encore, la réponse surprend 

par le raisonnement dont elle procède : après avoir rappelé 

que le cantonnement est une faculté légale de principe, sauf 

opposition expresse du disposant, elle encourage la pratique 

notariale, dont le rôle capital est ainsi souligné, à anticiper les 

difficultés qui pourraient se présenter en stipulant une clause 

autorisant le gratifié à modifier la nature des droits transmis. 

N’est-ce pas là inverser la logique du texte ? La liberté offerte 

au gratifié, sauf opposition du gratifiant, se trouverait dans 

cette configuration confortée, par une autorisation préalable 

–  sinon conditionnée à une telle autorisation  – à rebours 

de la lettre de la loi. Cela ne revient-il pas à tout le moins 

à reconnaître que la liberté de cantonner en démembrement 

ne va pas de soi en l’absence de précisions dans l’acte ?

Sur le plan fiscal, l’incertitude est tout aussi forte. D’une 

part, la réponse ne porte pas sur une question fiscale. 

D’autre part, à supposer qu’elle ait porté sur une question 

fiscale encore eût-il fallu qu’elle ait été posée au ministre 

compétent pour y répondre en vue d’offrir la garantie 

offerte au contribuable par l’opposabilité de la doctrine 

administrative en application de l’article L80 A du LPF. 

Enfin, l’article 788 bis du CGI évoque là encore « les biens 

recueillis » et non les droits.

On pourra toutefois objecter à raison, en poussant le rai-

sonnement sur le terrain du droit des biens, que le droit 

de propriété, et donc de nue-propriété, se distingue des 

droits réels sur la chose d’autrui en ce qu’il se confond 

avec le bien qui en constitue l’objet. De là à affirmer que, 

par suite de l’exercice de la faculté de cantonnement en 

usufruit par le gratifié, l’héritier en nue-propriété recueille 

un bien et non pas seulement un droit, il n’y a qu’un pas. 

Mais cela ne réglerait pas le cas inverse d’un cantonnement 

des droits du gratifié à la nue-propriété.

On le voit : si cette réponse constitue un signal fort visant 

à conforter tant une doctrine majoritairement favorable 

à  une vision extensive de la faculté de cantonnement 

que la pratique notariale justement valorisée, elle n’offre 

aucune garantie. Tant que la Cour de cassation n’aura pas 

confirmé la validité du cantonnement en démembrement, 

la prudence restera de mise.

Vivien Streiff,
notaire à Paris, 
Auteuil Notaires
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